ASSEMBLÉE NATIONALE

                                                             Année 2009/2010


	1ère SÉANCE PUBLIQUE DU MERCREDI 16 DECEMBRE 2009



Ordre du jour de la séance :

· Projet de loi n°64/09 portant ratification de la Charte rénovée de l’Organisation de la Conférence Islamique ;

· Projet de loi n°65/09 portant modification du Code Général des Impôts ;

· Projet de loi n°66/09 portant modification de la loi n°14/AN/98/4ème L du 1er avril 1998 ;

· Projet de loi n°67/09 portant ratification de la Convention relative aux droits des personnes handicapées ;

· Projet de loi n°69/09 portant ratification du protocole facultatif se rapportant à la Convention  relative aux droits des personnes handicapées ;

· Projet de loi de finances n°70/09 portant Budget rectificatif de l’Etat pour l’exercice 2009 ;

· Projet de loi n°71/09 portant Règlement définitif du Budget de l’Etat pour l’exercice 2008 ;

· Projet de loi n°73/09 portant création de l’Institut de Recherche Médicinales de Djibouti au sein du Centre d’Etudes et de Recherche scientifiques de Djibouti (CERD) examiné quant à lui selon la procédure d’urgence.
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La séance a débuté à 10 heures.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs,

Nous voici réunis de nouveau dans cette salle inadaptée aux séances publiques du Parlement. C’est malheureusement la seule salle disponible après la grande salle de 800 places. Il ne nous reste qu’à espérer la fin des travaux de construction du nouveau complexe de l’Assemblée nationale.

Nous avons à l’ordre du jour de notre 1ère séance publique d’aujourd’hui, 8  projets de loi, à savoir :
· Projet de loi n°64/09 portant ratification de la Charte rénovée de l’Organisation de la Conférence Islamique ;

· Projet de loi n°65/09 portant modification du Code Général des Impôts ;

· Projet de loi n°66/09 portant modification de la loi n° 14/AN/98/4ème L du 1er avril 1998 ;

· Projet de loi n°67/09 portant ratification de la Convention relative aux droits des personnes handicapées ;

· Projet de loi n°69/09 portant ratification du protocole facultatif se rapportant à la convention  relative aux droits des personnes handicapées ;

· Projet de loi de finances n° 70/09 portant Budget rectificatif de l’Etat pour l’exercice 2009 ;

· Projet de loi n° 71/09 portant Règlement définitif du Budget de l’Etat pour l’exercice 2008 ;

· Projet de loi n°73/09 portant création de l’Institut de Recherche Médicinales de Djibouti au sein du Centre d’Etudes et de Recherche scientifiques de Djibouti (CERD) examiné quant à lui selon la procédure d’urgence.

Je précise que demain n’est pas un jour férié comme on le pensait, car le nouvel an musulman commence ce vendredi. Au cas où le débat se poursuivrait, je vous propose de nous réunir demain jeudi 17 décembre à la même heure, afin d’épuiser les points inscrits à notre ordre du jour. Ceci dit, je commence par l’examen du premier projet de loi portant ratification de la Charte rénovée de l’OCI et j’appelle à la tribune le Rapporteur de la Commission des Affaires étrangères.

M. Mohamed Ismaël Youssouf, Rapporteur désigné de la Commission des Affaires Etrangères
Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Je vais vous présenter le rapport de la commission en l’absence de ma collègue Hasna Houmed en mission à l’étranger.

Donne lecture du rapport n°55  (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le rapporteur.

Avant de donner la parole aux députés qui souhaitent commenter ce projet de loi, je vous donne lecture des procurations établies par vos collègues. Il s’agit de monsieur Abdillahi Bilal Kidar qui donne procuration à monsieur Elmi Affassé Dirieh, madame Hasna Hassan Ali qui donne procuration à monsieur Antoine Michel Barthélemy, madame Aïcha Dabar Guelleh qui donne procuration à monsieur Ali Soubaneh Atteyeh, madame Deka Ahmed Elmi qui donne procuration à monsieur Moussa Yabeh Warsama, madame Hasna Houmed Bilil qui donne procuration à monsieur Ali Hassan Houmed et enfin madame Aïcha Mohamed Robleh qui a établi une procuration en faveur de monsieur Mohamed Abdoulkader Mohamed. Pour votre information tous ces députés sont en mission.

Vous venez de suivre la présentation du rapport de la Commission sur ce projet de loi relatif à la charte rénovée de l’OCI. Comme il est indiqué dans le rapport, des modifications ont été apportés à l’ancien texte de l’Organisation, parmi lesquels le respect des droits de l’homme et la création de nouveaux organes. Y a-t-il des intervenants pour commenter ce projet de loi ? Je dis bien commenter car il s’agit d’une Convention internationale dont le texte doit être ratifié dans l’état. Monsieur le Ministre des Affaires étrangères, avez-vous quelque chose à ajouter ? Non ! Je soumets donc ce projet aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Abstention ? Personne également

Le projet de loi est adopté. Applaudissements

Nous passons donc à la délibération sur les deux projets de lois suivant qui je le rappelle, ont fait l’objet d’un seul rapport. J’appelle à la tribune le Rapporteur général de la Commission des Finances, monsieur Antoine Michel.

M. Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur général de la Commission des Finances

Merci, monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Mesdames et messieurs les ministres,

Mes Chers collègues,

Donne lecture du rapport n°53 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Antoine.
Qui souhaite intervenir sur ces deux  projets de loi ?

La parole est à monsieur Mohamed Abdoulkader.

M. Mohamed Abdoulkader Mohamed, Président du Groupe parlementaire FRUD

Merci, monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Mes Chers collègues,

Si j’ai souhaité prendre la parole pour intervenir sur le projet de loi portant modification de la loi n°14/AN/98/4ème L du 1er avril 1998, ce n’est pas pour remettre en cause le bien fondé de cette mesure dont je félicite du passage le Gouvernement pour son initiative. Je me souviens avoir évoqué ce sujet l’année dernière à l’occasion de l’examen du Budget prévisionnel 2009.

La suppression des 10 % d’abattement bénéficiant aux agents classés aux plus basses catégories de la convention collective ainsi qu’aux retraités, constitue un premier pas en faveur de l’amélioration des conditions de vie de nos concitoyens à faibles ressources. Ces mesures s’avèrent néanmoins insuffisantes en raison de l’importance de la pression fiscale sur les fonctionnaires et les agents de l’Etat. Lorsque j’avais évoqué ce point l’année dernière, le Ministre des Finances s’était engagé à étudier la faisabilité de cette mesure afin de trouver un moyen de compenser ce manque à gagner pour l’Etat. Ma question est de savoir où en est on aujourd’hui par rapport à cette étude ? Quel est l’impact global de ces mesures sur le budget de l’Etat ? Je vous en remercie. Applaudissements

M. Nouh Hassan Gouled
Merci, monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Mesdames et messieurs les ministres,

Mes Chers collègues,

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم

Je vais intervenir si vous me le permettez monsieur le Président sur ces deux projets de loi. Comme mon collègue Antoine l’a dit, les députés ont unanimement salué cette décision du Président de la République. C’est une mesure courageuse en ce sens où cette modification du Code général des impôts va dans le sens d’un allégement des impôts sur les pensions de retraités et les salaires les moins élevés des agents conventionnés. C’est une initiative louable et nous félicitons le Gouvernement pour l’avoir prise. Nous l’encourageons bien entendu à poursuivre ses efforts dans cette voie afin de permettre à nos citoyens les plus défavorisés de mener une vie décente. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Nouh.

Y a-t-il d’autres intervenants ?

Monsieur Ali Mohamed Daoud voulez vous intervenir sur ces sujets ?

Monsieur le Ministre des Finances, je vous donne la parole pour répondre aux deux questions du député Mohamed Abdoulkader.

M. Ali Farah Assoweh, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, chargé de la Privatisation
Merci, monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Chers collègues,

Honorables députés,

La politique du Gouvernement porte essentiellement sur la lutte contre la pauvreté et bien entendu le chômage. La politique sociale du Gouvernement vise à concilier ces deux impératifs. Nos discussions étaient principalement axées sur la maîtrise de la masse salariale dans notre pays.

Avec un montant de près de 25 milliards de nos francs, elle semble tout simplement échapper à tout contrôle. L’augmentation quasi exponentielle de la masse salariale, reflète bien le souci du Gouvernement de résorber le chômage, d’éradiquer progressivement les poches de pauvreté aussi bien dans la capitale que dans les régions de l’intérieur.

Parmi les mesures sociales du Gouvernement figurent la suppression de la taxe sur les produits de première nécessité cette dernière mesure entrainant un manque à gagner de plus de 500 millions de nos francs. L’ouverture des avancements en faveur des fonctionnaires et des agents de l’Etat, s’inscrit également dans ce cadre avec une incidence financière avoisinant les 3 milliards de francs.

Mon département a entrepris des études et ces dernières ont porté leurs fruits. Le Gouvernement se félicite d’avoir accéder à la demande des parlementaires et de la grande majorité de nos concitoyens en supprimant des taxes jusque-là en vigueur. Cette initiative que vous avez accueilli favorablement vise à améliorer le bien être social de nos concitoyens, mais nous ne pouvons aller au-delà faute de ressources disponibles. Il faut tenir le langage de la vérité car le Gouvernement ne peut consentir des efforts  supplémentaires. Pour réduire la pression fiscale, il faudrait trouver une solution qui permette à l’Etat de générer des recettes. C’est un principe comptable conventionnel à respecter car le budget de l’Etat doit être équilibré. Vous n’êtes pas sans savoir que le Gouvernement a entrepris la réalisation de nombreux projets sociaux. Les financements de ces projets sociaux se font en fonction des priorités établies et des ressources disponibles. Nous recherchons en priorité des dons mais recourons également à des emprunts quand cela s’avère nécessaire et ce, sans alourdir notre dette publique. Pour conclure, le Gouvernement tente de concilier ces impératifs de développement et ces contraintes d’ordre économique. Je crois avoir répondu à vos interrogations et je vous remercie de votre attention. Applaudissements  

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

Je propose de mettre ces deux projets de loi aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Abstention ? Non plus

Les deux projets de loi sont adoptés. Applaudissements

Nous enchaînons si vous me le permettez avec la délibération des projets de loi n°67 et 69, portant respectivement ratification de la Convention relative aux Droits des personnes handicapées et du protocole facultatif s’y rapportant. Ces deux projets de loi vont être également examinés conjointement parce qu’ils font l’objet d’un seul rapport. J’appelle à la tribune le rapporteur de la Commission des Affaires étrangères.

Veuillez écouter votre collègue s’il vous plaît, il y a un écho dans la salle et personne ne comprendra sa présentation si vous parlez en même temps.

M. Mohamed Ismaël Youssouf, Rapporteur désigné de la Commission des Affaires étrangères

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Donne lecture du rapport n°54 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le rapporteur.

Personne ne s’est inscrit pour intervenir sur ces deux projets de loi. Je pose quand même la question pour savoir s’il y a certains parmi vous qui souhaitent les commenter.

Après quelques instants de silence, le Président de l’Assemblée nationale poursuit ses propos :

Qui souhaite intervenir ? Personne apparemment.
Je préfère croire que vous avez bien compris la teneur de ces projets de loi car ils sont très importants dans la mesure où ils consacrent les droits des personnes à mobilité réduite.

Je les soumets donc aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? 

Abstention ? 

Merci, les deux projets de loi sont également adoptés. Applaudissements

Nous passons maintenant au 6ème point de l’ordre du jour relatif au projet de loi portant Budget rectificatif de l’Etat pour l’exercice 2009. J’appelle le Rapporteur général de la commission des Finances à la tribune.

M. Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur général de la Commission des Finances

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,
Donne lecture du rapport n°56 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Rapporteur.

Nous constatons que le budget rectificatif est en augmentation par rapport à la loi de Finances initiale 2009. C’est une bonne chose, mais je rappelle néanmoins que les écarts entre les estimations et les réalisations effectives, autrement dit le présent projet de loi, devrait nous être transmis à la fin du 1er semestre, soit au mois de juillet au plus tard. Ce retard quant à la transmission de ces documents a tendance à devenir une habitude malheureusement. Il faudrait faire preuve de sérieux et respecter les délais réglementaires monsieur le Ministre.

Je donne la parole aux députés qui souhaitent commenter ce projet de loi. Oui monsieur Adlao, vous avez la parole.

M. Ismaël Ahmed Adlao 
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم

Merci monsieur le Président.

Je suis venu à la tribune pour attirer votre attention sur un point d’ordre. Lors de la réunion de la Commission des Finances pour examiner ce projet de loi, j’avais fais part de mon opinion au Ministre quant à la présentation de ces documents. Si ce dernier se réjouit des efforts consentis pour améliorer la lisibilité et faciliter la compréhension du Budget de l’Etat, il ne demeure pas moins que le document nécessite un minimum de connaissances et de méthodologie pour son étude. A la surprise générale et à mon grand étonnement, le Ministre m’a rétorqué que la compréhension de ce document n’était pas chose aisée pour, je cite ses propos « le docker moyen ». Tels étaient ses propos que je trouve naturellement déplacés. Les dockers sont des honnêtes gens qui exercent un métier ingrat et ils doivent être respectés comme tout un chacun. Ces gens font partie intégrante de l’électorat djiboutien et la réponse du Ministre est tout simplement inacceptable. Je demande donc des explications sur ce point monsieur le Président. 

Une cacophonie s’installe après l’intervention du Député Ismaël Ahmed Adlao. Le Président de l’Assemblée nationale intervient pour ramener le calme dans la salle.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Adlao, je ne comprends pas l’objet de votre intervention, mais j’accède à votre demande en donnant l’opportunité au Ministre des Finances de s’expliquer.

Le Président de l’Assemblée nationale donne la parole au Député monsieur Omar Abdi Saïd qui souhaite intervenir.

M. Omar Abdi Saïd, Président de la Commission des Finance, de l’Economie Général et du Plan

Merci monsieur le Président.

Si j’ai demandé la parole, ce n’est pas pour commenter ce projet de loi, mais pour tenter d’arrondir les angles comme on dit, et de lever une fois pour tout ce malentendu. Nous étions tous présents lors de la  réunion de la Commission quand le Député Ismaël Ahmed Adlao a mis l’accent sur la difficulté relative à la compréhension de ce projet de loi. En disant cela, mon collègue n’a fait qu’exprimer son opinion qui d’ailleurs était partagée par d’autres commissaires. La réponse du Ministre fut aussi spontanée qu’irréfléchie, mais ne constituait en n’aucun cas une imputation d’ordre personnel à l’encontre du député Adlao. Je suis intervenu immédiatement pour éviter toute incompréhension et je voudrais qu’il en soit ainsi aujourd’hui.

Le Ministre a pris note des observations des députés quant à la petitesse des caractères des données présentées dans les tableaux. Ces remarques ont été prises en considération par le Ministre qui les a intégrées dans la présentation du Budget prévisionnel de l’Etat, pour l’exercice 2010. C’est donc cet état d’esprit et ce respect mutuel qui me parait plus important à souligner et je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Omar Abdi.

Y a-t-il d’autres intervenants ? Non.

Monsieur le Ministre des Finances, vous avez la parole si vous souhaiter intervenir bien qu’aucune question n’ait été posée.

M. Ali Farah Assoweh, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, chargé de la Privatisation
Merci, monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Chers collègues,

Honorables députés,

Je profite de l’occasion qui m’est offerte pour lever cette incompréhension, car il s’agit bien de cela. L’honorable député, Adlao s’est senti offensé mais telle n’était pas mon intention. Il est vrai que j’ai souligné les efforts déployés par mes services respectifs pour améliorer la lisibilité et faciliter la compréhension de ce Budget par les Députés. Ce document présenté en plusieurs volumes, s’adresse à un large public et si j’ai mis l’accent sur les dockers et que cela vous a offensé, je retire mes propos et vous prie d’accepter mes excuses devant la représentation nationale. 
Vifs applaudissements 

Le Budget  est un document de référence et il est élaboré chaque année avec le plus grand soin à l’attention des acteurs économiques, politiques, sociaux ainsi que les partenaires au développement.

Quant à la remarque relative au retard accusé dans la transmission de ce projet de loi pour examen au Parlement, je dirai qu’elle est  fondée même si ce retard est indépendant de notre volonté.

Les tendances définitives des écarts par rapport à la LFI sont observables à partir du 7ème mois de l’année. Les mesures de rectifications sont apportées dans le courant du mois d’août et le projet de loi de Finances rectificative du Budget de l’Etat devrait vous être présenté au plus tard au mois de septembre. La période estivale et l’absence de tenue de réunions de Conseil des Ministres durant le mois de ramadan et les fêtes qui ont suivi, explique ce retard. Je vous remercie de votre compréhension et de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre pour vos explications. Je crois qu’il ne me reste qu’à mettre ce projet de loi aux voix : 

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? 

Abstention ? 

Merci, le projet de loi portant Budget rectificatif de l’Etat pour l’exercice 2009 est adopté. Applaudissements

Nous passons s’il vous plait à l’examen du projet de loi portant règlement définitif du Budget de l’Etat pour l’exercice 2008. J’appelle à la tribune, le rapporteur général de la commission des Finances.

Je constate que le Président de la Commission a volé au secours de monsieur Antoine ! Rires
M. Omar Abdi Saïd, Président de la Commission des Finance, de l’Economie Général et du Plan

Comme tout le monde dispose du rapport de la Commission, je me contenterai de vous exposer les grandes lignes et pour ce qui est des détails qui n’auraient pas été mentionnés dans ce rapport, le Ministre se fera un plaisir de vous répondre.

Fais une synthèse du rapport n°57 (Voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Omar Abdi pour votre excellente présentation.

Y a-t-il des intervenants sur ce projet de loi ? Personne n’est inspiré à ce que je constate. Ce Budget rectificatif est en augmentation certes, mais les dépenses également. Cela aurait été mieux de les réduire n’est ce pas ? Rires
J’ai demandé au Ministre pourquoi le Budget de l’Etat était toujours présenté en équilibre ! Il m’a répondu qu’il devrait en être ainsi conformément aux recommandations du FMI. On peut à mon avis présenter un Budget en déséquilibre, soit des dépenses supérieures aux recettes escomptées. Le Budget de l’Etat n’est pas une balance pour être toujours en équilibre.

Ceci dit, je mets le projet de loi aux voix

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Abstention ? Non plus

Merci, le projet de loi est adopté. Applaudissements

Nous passons maintenant à l’examen du dernier projet de loi portant création de l’Institut de Recherches Médicinales de Djibouti au sein du CERD.

Pour votre information ce projet de loi a été présenté suivant la règle de la procédure d’urgence. Je donne la parole aux députés qui souhaitent intervenir sur ce projet de loi. Oui monsieur Abdi Ibrahim vous avez la parole.

M. Abdi Ibrahim Mohamed, dit Gabriel, Vice président du Groupe Parlementaire R.P.P 

Je crois que présenter un rapport sur ce projet loi serait beaucoup dire et je félicite le Gouvernement pour ma part quant à l’initiative louable de la création de cet institut. Djibouti vient d’emboiter  le pas aux nombreux pays africains et asiatiques qui utilisent leur pharmacopée à des usages et des fins médicinales.

Les plantes médicinales présentent des vertus dans leurs feuilles leurs écorces et leurs fruits. Cette tradition dont la plus ancienne se trouve en Chine, se vérifie notamment dans notre pays. Des nomades ont recours à des plantes connues pour leurs vertus thérapeutiques. Des recherches pour recenser et identifier ces plantes  nous intéressent au plus haut point, n’est-ce pas monsieur Oubèche ? Il y a fort à parier que ton père et ton grand père s’en servaient pour se soigner. Rires suivis d’applaudissements
A titre d’exemple, je peux citer l’arbuste que l’on appelle « Caws dameer » en somalie. Ses vertus sont connues de tous et en France par exemple, il existe des herboristeries ou des échoppes spécialisées dans la vente de ces plantes médicinales. La tisane, la verveine ou le tilleul et toutes ces boissons à infusion qui nous sont si familiers sont à base de plante.

Pour finir, j’ai deux observations à formuler ou plutôt un amendement. A l’article 5, il est dit « l’Institut procède à la publication d’une revue internationale sur les découvertes et les résultats trouvés », je propose la rédaction suivante : « les résultats obtenus ». Il me parait plus approprié d’utiliser cet adjectif qui convient mieux au complément d’objet précédent. Applaudissements

Enfin à l’article 2, il est question d’identifier « des plantes qui ont un aspect médicinal pour développer des médicaments ». Je crois que la rédaction suivante serait meilleure : «L’Institut de recherche médicinale de Djibouti aura pour mission d’effectuer des études de recherches de qualité sur les plantes médicinales à Djibouti, d’isoler et d’identifier les plantes qui présentent des vertus médicinales en vue de développer des médicaments antiviraux ou antibactériens». J’ajouterai même « selon notre pharmacopée traditionnelle» pour être plus précis.

Telles étaient mes observations et je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Gabriel pour votre proposition d’amendements. J’abonde dans votre sens et je propose également d’apporter ces modifications aux termes de la loi. C’est l’ancien instituteur qui parle mesdames et messieurs ! Rires. Monsieur Oubèche, je vous donne maintenant l’occasion de nous faire profiter vos commentaires ! Applaudissements

M. Hassan Ismaël Oubèche, Président de la Cour Spéciale d’Apurement du Compte de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Président.

Pour compléter l’intervention de mon prédécesseur, il y aurait près de 2000 plantes médicinales recensées dans la région. Applaudissements

J’ai la souvenir d’avoir partagé une expérience inoubliable avec un connaisseur à la recherche de ces plantes dans la région d’Arta. Ceci pour dire qu’il y a matière à rechercher dans ce domaine. Je soutiens sans réserve ce projet de loi et demande à mes collègues de l’adopter. Applaudissements 

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Oubèche.

Y a-t-il d’autres intervenants ? Non. Monsieur Abdi Ibrahim souhaiterez vous reprendre la parole à nouveau ? Non plus.

Je soumets ce projet de loi au vote :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui n’a pas pris part au vote ?

Merci, ce projet de loi est adopté. Applaudissements

Mesdames et messieurs nous venons d’épuiser l’ordre du jour de notre séance, je craignais que le débat ne se prolonge auquel cas j’avais prévu de poursuivre les travaux de notre séance d’aujourd’hui demain jeudi 17 décembre 2009, le vendredi étant férié en raison de la fête du nouvel an musulman. Cela ne sera donc pas nécessaire.

Sur ce, je lève la séance et vous remercie de votre patience et de votre participation.

La séance fut levée à 11 h 30  mn.
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CIRCULAIRE (n°287/PAN du 12.12.09)

AUX

MEMBRES DE LA CONFERENCE DES PRESIDENTS
Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 21 alinéa 1 et 2 du Règlement Intérieur, la Conférence des Présidents se réunira le dimanche 13 décembre 2009 à 10H00 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple en vue de fixer la date de la Première Séance Publique de la 2ème Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’AN 2009/2010 pour adoption des projets de loi à l’ordre du jour, ainsi que les autres projets de loi à soumettre aux différentes commissions permanentes concernées.

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs, à l’assurance de mes considérations distinguées.

Signée
IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale

DESTINATAIRES :

· Monsieur le Premier Ministre

· Monsieur le Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Environnement, Chargé des Relations avec le Parlement
· MM. ALI DINI ABDOULKADER, 1er Vice-président

· HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, 2ème Vice-président

· OMAR ABDI SAÏD, Président de la Commission des Finances

· ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, Rapporteur général de la Commission des Finances 

· SOULEIMAN MIYIR ALI, Président de la Commission de la Législation

· MOHAMED DINI FARAH, Président de la Défense nationale

· YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, Président de la Commission des Affaires étrangères

· Mmes DEGMO MOHAMED ISSACK, Présidente de la Commission pour le Développement social

· HASNA HASSAN ALI, Présidente de la Commission de la Production et des Echanges

· M. MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED, Président du Groupe Parlementaire FRUD
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CIRCULAIRE (n°288/PAN du 12.12.09)

Aux

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que Conformément à l’article 22 alinéa 1 du Règlement Intérieur, la première séance publique de 2ème Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’AN 2009/2010 de l’Assemblée Nationale, aura lieu le mercredi 16 décembre 2009 à 09 H 00 dans la salle de Banquet du Palais du Peuple.

L’Assemblée délibérera sur les projets de loi suivants :
· Projet de loi portant ratification de la Charte rénovée de l’Organisation de la Conférence Islamique ;

· Projet de loi portant modification du Code Général des Impôts ;

· Projet de loi portant modification de la loi n° 14/AN/98/4ème L du 1er avril 1998 ;

· Projet de loi portant ratification de la Convention relative aux droits des personnes handicapées ;

· Projet de loi portant ratification du protocole facultatif se rapportant à la convention  relative aux droits des personnes handicapées ;

· Projet de loi de finances n° 70/09 portant Budget rectificatif de l’Etat pour l’exercice 2009 ;

· Projet de loi n° 71/09 portant Règlement définitif du Budget de l’Etat pour l’exercice 2008 ;

· Projet de loi n°73/09 portant création de l’Institut de Recherche Médicinales de Djibouti au sein du Centre d’Etudes et de Recherche scientifiques de Djibouti (CERD) examiné quant à lui selon la procédure d’urgence.

Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.

Signée

M. IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale
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RAPPORT N°55 
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ELARGIE A LA COMMISSION POUR LE DEVELOPPEMENT SOCIAL ET LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SUR LE PROJET DE LOI PORTANT RATIFICATION DE LA CHARTE RENOVEE DE L’ORGANISATION DE LA CONFERENCE ISLAMIQUE (OCI).

Présenté par Mme AÏCHA DABAR GUELLEH, Rapporteur 
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le dimanche 18 octobre 2009, la Commission des Affaires étrangères élargie à la Commission de Développement Social se sont réunies le jeudi 5 novembre 2009 à 9h00 mn à  dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Mahamoud Ali Youssouf, Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale. 

Fiche de présence de la Commission des Affaires étrangères
Etaient présents:
M. 
   Youssouf Moussa Dawaleh, Président
Mme Aïcha Dabar Guelleh, Rapporteur
MM. Houssein Omar Kawalieh Membres
         Mohamed Ismaël Youssouf

         Abdoulkader Mohamed Moussa


   Abdillahi Bilal Kidar 


   Djama Aouled Chirdon


Absents :

MM.
Fahmi Ahmed El Hag, Vice président
       
Abdoulkader Mohamed Moussa

Fiche de présence de la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement
Etaient présents:
MM, Elmi Affasse Dirieh, Vice président

         Ismaël Aptidon Yonis, Sec. Rapporteur
         Helaf Aloita Dourouy Membres

  Omar Ali Waiss 

Mme. Safia Elmi Djibril

         Ahmed Mohamed Ali

         Ali Ahmed Mohamed 


Absents excusée :

Mme. 
Degmo Mohamed Issak   , Président

Ont participé aux travaux des réunions :

MM. Ibrahim Chehem Daoud

          Ali Soubaneh Atteyeh

La Commission des Affaires étrangères élargie à la Commission de développement social et la protection de l’environnement s’est réunie le Jeudi 05 novembre 2009 dans la salle des commissions du Palais du Peuple en vue d’examiner le projet de loi portant sur la Charte rénovée de l’Organisation de la Conférence Islamique (OCI).

Le Ministre des affaires étrangères, a dans son propos déploré la perte du parlementaire MOUMIN BAHDON FARAH, ancien membre de la Commission des Affaires étrangères, à qui il a rendu un hommage singulier en rappelant la pertinence de ses interventions, fruits de sa grande expérience qui apportait toujours une valeur ajoutée au débat de la Commission.

Les commissaires ont par la suite entamé l’examen proprement dit de ce projet de loi. Le ministre présent a évoqué quelques points très importants concernant les nouvelles modifications apportée à la charte rénovée de l’OCI.

Cette nouvelle charte comporte de nouveaux volets notamment en ce qui concerne les droits humains en général et la création de nouveaux organes associés à l’OCI. Il s’agit d’une part d’expliquer les raisons de ces changements et d’autre part l’impact qu’ils auront sur le fonctionnement de l’OCI et sur les Etats membres.

Le Ministre a poursuivi en exposant les nouvelles modifications apportées à la présente Charte. Il y  a lieu de souligner une principale nouveauté, notamment le préambule qui comporte désormais un nouveau paragraphe relatif à la promotion des droits de l’Homme.

L’ajout de ce thème n’est pas des moindres car étant la deuxième plus grande institution après l’Organisation des Nations Unis (ONU), l’OCI se devait de restaurer sa crédibilité. L’Etat de droit et la bonne gouvernance sont les fers de lance de l’organisation et ses principes doivent être démocratiques.

De plus, étant une organisation islamique, les critiques internationales se sont faites de plus en plus nombreuses à l’égard du droit des Femmes, c’est la raison pour laquelle la promotion des droits de l’Homme figure dans le nouveau préambule.

Viennent ensuite les principes et les objectifs qui portent sur :

_ La réaffirmation du soutien au droit à l’autodétermination, en particulier du peuple palestinien ; 

_ La protection des droits humains et des libertés fondamentales (droit de la Femme, droit de l’Enfant, droit des personnes à dispositions spécifiques) ;
_ La protection de l’environnement (Art 2) nouveau défi collectif de la politique internationale.

Et enfin, quelques ajouts d’organes et institutions  associés à l’OCI tels que  le Comité Islamique des droits de l’homme ainsi que la Cour Islamique internationale des droits de l’homme.

La charte rénovée de l’OCI ne pourra entrer en vigueur que lorsque les cinquante sept états membres l’auront ratifiée, d’ici là l’ancienne Charte reste applicable. A ce jour, la totalité des pays n’ont pas ratifié la Charte, mais il faut savoir qu’au sein de l’Organisation chaque Etat dispose d’un quota d’administrateurs ou de représentants, les Djiboutiens comptent des fonctionnaires au sein de l’OCI et même dans les institutions affiliées à cette dernière telles que la Banque Islamique de Développement.

Suite à ces explications, les commissaires ont interrogé le Ministre sur le poids de l’OCI au sein de l’ONU et la portée de l’aide fournie par cette dernière en cas d’agression commise sur un pays membre. De plus, les commissaires présents ont demandé à savoir la position de l’OCI sur le mandat d’arrêt émis contre l’actuel Président soudanais.

Le Ministre a expliqué que l’OCI est une organisation qui est bien représentée dans l’Assemblée Générale de l’ONU et du Conseil de sécurité. Il a ajouté que cette opportunité constitue un canal pour faire passer les messages au niveau international.

En matière d’aide accordée aux pays membres, il faut rappeler que notre pays profite des institutions subsidiaires telles que la BID qui finance de nombreux projets à Djibouti. Sur le plan militaire l’OCI ne déploie pas de troupes au front, cependant, elle mène des actions diplomatiques afin de défendre au mieux les intérêts des pays musulmans engagés dans des conflits, à l’instar du Pakistan et de l’Inde au sujet du Kashmir. 

Concernant, l’attaque subie par la République de Djibouti, la position de l’OCI a toujours été très claire, elle a soutenu Djibouti. La mission première de l’Organisation est de préserver l’intérêt de tout les pays musulmans mais également de chaque musulmans, c’est pourquoi elle n’exclut  pas les minorités musulmanes au sein des pays non-musulmans. On retrouve des pays comme l’Inde ou l’Ouganda très influents, en Afrique et en Asie, membres de l’OCI. 

Dernièrement, la Cour Islamique internationale de la justice a condamné le mandat d’arrêt prononcé à l’encontre du Président soudanais.

En fin de Commission, ce projet de loi a reçu un avis favorable pour son adoption en séance publique. 

Signée


Aicha Dabar Guelleh

Sec. Rapporteur
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RAPPORT N°53
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LES PROJETS DE LOIS RELATIFS A LA MODIFICATION D’UNE PART DE L’ARTICLE 1ER DU CODE GENERAL DES IMPOTS ET D’AUTRE PART A LA LOI N°14/AN/98/4EMEL DU 1ER AVRIL 1998 PORTANT LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR L’EXERCICE 2008
Présenté par M. ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, Rapporteur Général 

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

La Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le lundi 26 octobre 2009 à 9h00 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.


Le Gouvernement était représenté par M. Mohamed Barkhat Abdillahi, Ministre de la Justice et des Affaires Pénitentiaires chargé d’assurer l’intérim du Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification.

Fiche de présence de la réunion

Etaient présents :
AM.  Omar Abdi Saïd, Président
 Omar Aden Saïd, Vice-président 

Mme
 Deka Ahmed Elmi, Secrétaire

MM.
 Nouh Hassan Gouled, Membres

 Youssouf Moutouna Abakari

 Djama Saïd Bogoreh

 Bourhan Mohamed Ali

 Ismaël Ahmed Adlao

 Ahmed Boulaleh Barreh
Etait absent :
M. Mohamed Adoyta Youssouf, Membre

Absent excusé :
M. Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur Général

La Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan a examiné le lundi 26 octobre 2009 deux projets de loi relatifs à la modification d’une part de l’article 1er du Code Général des Impôts et d’autre part à la loi n°14/AN/98/4èmeL du 1er avril 1998 portant Loi de Finances rectificative pour l’exercice 2008.

Cette réunion a eu lieu dans la salle des Commissions du Palais du Peuple en présence du Ministre de la Justice et des Affaires Pénitentiaires, Monsieur Mohamed Barkhat Abdillahi, chargé d’assurer l’intérim du Ministre de l’ Economie, des Finances et de la Planification.

Le premier projet de loi soumis à l’approbation de la Commission des Finances a pour objet la suppression totale de l’impôt sur les traitements et salaires (ITS) à l’égard des pensions et allocations viagères perçues et prévues par les dispositions de l’article 1er du Code Général des Impôts. Il s’agit d’une mesure globale abrogeant désormais l’imposition de tout revenu d’inactif perçu par une personne subordonnée comme le prévoient les dispositions fiscales.

Désormais à la faveur d’un droit nouveau introduit dans le Code Général des Impôts, le Gouvernement entend améliorer notablement le revenu de la tranche fiscale des retraités. Cette mesure s’inscrit pleinement dans le droit fil des vœux 2009 du Président de la République, Son Excellence ISMAIL OMAR GUELLEH. 

Sous son impulsion, le Gouvernement a entrepris une politique sociale d’envergure destinée à alléger les retenues fiscales prélevées sur les pensions de retraite des régimes de la CNR, de l’OPS et de la CMR par les Lois n°58/AN/09/6ème L et n°59/AN/09/6ème L. Il s’agit là d’une première mesure phare qui a permis de desserrer l’étau de la pression fiscale sur les ménages djiboutiens en favorisant leur pouvoir d’achat par la diminution de l’impôt sur la solidarité.

A nouveau le Gouvernement poursuit cet effort de solidarité nationale et soumet à la représentation nationale ce projet de loi salué par la représentation nationale comme un effort de lutte contre la pauvreté. Par cette initiative gouvernementale visant à supprimer l’impôt sur les traitements et salaires précomptés sur les pensionnés et allocataires viagères, le gouvernement entend partager le fruit de la croissance économique et réduire les inégalités sociales. 

Les commissaires ont unanimement salué cette initiative présidentielle mise en action par le Gouvernement. Ils ont tenu à souligner la vulnérabilité des retraités face à l’envolée des prix des denrées alimentaires qui grevait le portefeuille de ces ménages à faible revenu. Bien souvent, une fois admis en retraites, ces personnes s’appauvrissaient suite à l’inflation non maîtrisée et d’une manière générale, en raison de la cherté du coût de la vie.

Pour se donner les moyens de ses ambitions, le Gouvernement se devait d’engager des actions ayant pour conséquence l’allègement fiscal des couches des populations les plus vulnérables. Cette baisse d’impôt s’accompagne d’une seconde mesure importante témoignant de la bonne santé de notre économie.

Par le projet de loi portant modification de la loi n°14/AN/98/4èmeL du 1er avril 1998, le gouvernement entend relever le niveau de vie des agents conventionnés classés dans les basses catégories de la convention collective. En l’occurrence, ce texte de loi préconise la suppression de 10% de la réduction du temps de travail de cinq catégories de personnels classés de la 1ère catégorie A à la 1ère catégorie D ainsi que de la catégorie 2A. Cette mesure importante s’intègre dans la politique de revalorisation des agents de la fonction publique par le dégel des avancements d’échelon et de primes d’ancienneté. Elle poursuit également à deux objectifs majeurs en premier lieu la promotion de l’équité sociale et en second lieu l’amélioration du pouvoir d’achats des revenus les moins élevés. 

Les Commissaires ont d’ailleurs accueilli favorablement ces mesures encourageantes pour les moins nantis. Toutefois, une baisse d’impôt entraîne toujours un manque à gagner pour l’Etat, soit dans le cas présent à une contribution  annuelle de 31 millions de nos francs selon les estimations du Ministère des Finances. Par ailleurs, l’impact sur le Budget de l’Etat de la mesure sociale concernant les pensionnées correspond à 155 millions de franc Djibouti. 

Il va s’en dire que ces deux mesures vont peser sur les finances publiques mais cela n’est il pas un gage de bonne gouvernance. 

Suite à la correction de la dénomination d’une référence de l’article 1er du projet de loi portant modification du CGI, l’attention de l’auditoire s’est portée sur la reformulation des dispositions de ce texte. En effet les commissaires ont émis une interrogation quant au champ d’application restreint selon le texte aux seules « personnes physiques en activité ». Selon les techniciens du Ministère des Finances cette spécification sera source de litige dans le sens où certains contribuables pourraient échapper à la nouvelle loi du fait d’une inactivité professionnelle bien que percevant des rémunérations assujetties à l’impôt. Ces dispositions ont fait l’objet d’une reformulation et ont nécessité donc une étude méticuleuse.

Autre élément susceptible de créer une confusion, la notion de personne en « activité » risquerait de poser des problèmes d’application car dans le nouveau Code Général des Impôts,  seuls les articles concernant l’imposition à l’ITS des pensions et allocutions viagères sont supprimés.

Au cours de la discussion, un point de légalité fut soulevé par les Commissaires. Ils ont tenus à souligner que ces mesures sont déjà mises en œuvre rendant l’adoption de ce texte compromise. Le Ministre a expliqué que ces mesures ont été mises en place suite aux vœux du Président de la République et dans un souci d’urgence, le texte fait suite à cette demande c’est pourquoi il se retrouve aujourd’hui en examen devant la commission avec du retard. 

Cette discussion très animée a clos l’examen de ces deux projets de lui qui ont après délibération, reçu un avis favorable pour leur adoption lors de la prochaine séance publique.






Signée
ANTOINE MICHEL BARTHELEMY

Le Rapporteur Général
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RAPPORT N°54 
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ELARGIE A LA COMMISSION POUR LE DEVELOPPEMENT SOCIAL ET LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SUR LES PROJETS DE LOIS N°67 ET N°69 PORTANT RESPECTIVEMENT RATIFICATION DE LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DES PERSONNES ET DU PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT A LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DES PERSONNES HANDICAPEES.

Présenté par Mme AÏCHA DABAR GUELLEH, Rapporteur 
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le dimanche 18 octobre 2009, la Commission des Affaires étrangères élargie à la Commission de Développement Social se sont réunies le jeudi 5 novembre 2009 à 9h00 mn à  dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Mahamoud Ali Youssouf, Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale. 

Fiche de présence de la Commission des Affaires étrangères
Etaient présents:
M. 
   Youssouf Moussa Dawaleh, Président
Mme Aïcha Dabar Guelleh, Rapporteur
MM. Houssein Omar Kawalieh Membres
         Mohamed Ismaël Youssouf

         Abdoulkader Mohamed Moussa


   Abdillahi Bilal Kidar 


   Djama Aouled Chirdon


Absents :

MM.
Fahmi Ahmed El Hag, Vice président
       
Abdoulkader Mohamed Moussa

Fiche de présence de la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement
Etaient présents:
MM, Elmi Affasse Dirieh, Vice président

         Ismaël Aptidon Yonis, Sec. Rapporteur
         Helaf Aloita Dourouy Membres

  Omar Ali Waiss 

Mme. Safia Elmi Djibril

         Ahmed Mohamed Ali

         Ali Ahmed Mohamed 


Absents excusée :

Mme. 
Degmo Mohamed Issak   , Président

Ont participé aux travaux des réunions :

MM. Ibrahim Chehem Daoud

          Ali Soubaneh Atteyeh

La Commission des Affaires étrangères élargie à la Commission pour le Développement social et la Protection de l’Environnement s’est réunie en vue d’examiner le projet de loi portant ratification de la Convention relative aux droits des personnes handicapées ainsi que son protocole facultatif.

Cette réunion a eu lieu le Jeudi 05 novembre 2009 dans la salle des commissions du Palais du Peuple. Le Gouvernement était représenté par Monsieur Saïd Barkhat Abdillahi, Ministre de la Justice chargé des droits de l’Homme assisté par ses conseillers techniques. 

L’examen conjoint de ces deux projets de loi portant autorisation de ratification de la Convention relative aux droits des personnes handicapées et du protocole facultatif s’y rapportant, a réuni de nombreux parlementaires qui soutiennent pleinement l’objectif de la Convention de l’ONU visant à promouvoir, protéger la pleine et égale jouissance de toutes les libertés fondamentales des personnes handicapées et d’éliminer enfin toutes les formes de discrimination faites à leur endroit.

Ils ont rappelé Unanimement que les personnes handicapées font l’objet de gêne, de condescendance ou de charité. Couramment soumise à des pratiques et attitude discriminatoires, elles gèrent non seulement leur handicap mais aussi leur « invisibilité » face à la société et aux preneurs de décision.

Le Ministre de la Justice chargé des droits de l’homme a affirmé que désormais la République de Djibouti s’engage à adopter des mesures tendant à l’amélioration des conditions de vie des personnes handicapées pour qu’elles puissent jouir de leur autonomie et de leur indépendance individuelle en leur permettant de participer activement au processus de prise de décisions qui les concernent directement. 

Les personnes handicapées veulent être des acteurs à part entière du développement et doivent êtres prises en compte dans les politiques nationales pour leur permettre de vivre comme les autres.

Il est important d’adopter la Conventions des Nations Unies a-t-il poursuivit si l’on veut reconnaître cette partie importante de la population et promouvoir le respect de leur dignité intrinsèque.

La Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées, a été adoptée par l’Assemblée générale des Nations unies le 13 décembre 2006. Signée par la République de Djibouti, elle entrera en vigueur dés sa ratification par l’Assemblée nationale.

Par personne handicapée, il faut entendre les « les personnes qui présentent des incapacités physiques, mentales, intellectuelles ou sensorielles durables, dont l’interaction avec diverses barrières peut faire obstacle à leur pleine et effective participation à la société sur la base de l’égalité avec les autres »

Elle réaffirme que toutes les personnes qui souffrent d’une quelconque infirmité doivent bénéficier de tous les droits et libertés fondamentaux et exige des Etats parties qu’ils prennent les mesures nécessaires pour qu’il en soit effectivement ainsi. 

Le protocole facultatif, adopté le même jour, complète ce dispositif de contrôle en autorisant les individus à faire part au Comité des violations de leurs droits de la part d’un Etat partie.

Le comité pourra recevoir et examiner les communications présentées par des particuliers qui prétendent être victimes d’une violation de la Convention par un Etat partie ayant signé ladite Convention.

Les commissaires soutiennent la signature du protocole facultatif car elle offre aux individus ou groupes d’individus « la possibilité de déposer des plaintes devant le comité lorsque des Etats parties violent les dispositions de la Convention ». 

Les plaintes adressées au comité peuvent porter sur tout droit garanti au titre de la Convention, mais après seulement que tous les recours internes disponibles soient épuisés et uniquement pour des faits survenus après l’entrée en vigueur du protocole facultatif en République de Djibouti.

Au cours de cette séance de travail, les députés ont souhaité vivement marqué leur préoccupation sur l’accessibilité des personnes handicapées aux infrastructures publiques. Bien que l’égalité d’accès à l’emploi soit consacrée par le code du travail, les personnes souffrant d’infirmité peinent s’intégrer effectivement dans le milieu professionnel.

Les commissaires ont reçu la garantie que la ratification de ladite Convention allait nous permettre de faire appel à l’aide internationale et le Gouvernement s’engage à mettre en place un cadre juridique tendant à répondre aux obligations conventionnelles par la mise en place d’instruments adéquats. 

Il s’agit en l’occurrence d’instituer un comité national chargé du suivi de la question de l’handicap. Cet organe sera chargé de défendre le respect des droits des personnes handicapées et pourra participer à la vulgarisation de la Convention des Nations Unies.

Par ailleurs, comme nous ne disposons pas à ce jour d’informations fiables sur le nombre d’handicapées à Djibouti, cet organe de suivi pourra œuvrer à la collecte et à l’élaboration de statistiques sur les personnes handicapées.

La mise en place de ce cadre de référence permettra à l’Etat djiboutien  de renforcer  son dispositif législatif et règlementaire pour ainsi soutenir un plaidoyer en faveur de mécanismes de levée de fonds. L’objectif principal étant de mieux conscientiser la population sur cette question pour mieux aboutir à une prise de conscience collective.

Suite à ces nombreuses recommandations, les travaux de la commission élargie se sont clôturée par un avis favorable quant à l’adoption de ces deux projets de loi à la prochaine séance publique.
Signée


Aicha Dabar Guelleh


Sec. Rapporteur
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RAPPORT N°56
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI PORTANT BUDGET RECTIFICATIF DE L’ETAT POUR L’EXERCICE 2009.

Présenté par M. Antoine Michel Barthelemy, Rapporteur Général 

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le dimanche 18 octobre 2009, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie les dimanche 8 et lundi 9 novembre 2009 à 9h00 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.


Le Gouvernement était représenté par M. Ali Farah Assoweh, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification chargé de la Privatisation.

Fiche de présence de la réunion

Etaient présents :
AN.  Omar Abdi Saïd, Président
 Omar Aden Saïd, Vice-président 

Mme
 Deka Ahmed Elmi, Secrétaire
MM.
 Nouh Hassan Gouled, Membres

 Mohamed Adoyta Youssouf 
Youssouf Moutouna Abakari

 Djama Saïd Bogoreh

 Bourhan Mohamed Ali

 Ismaël Ahmed Adlao

 Ahmed Boulaleh Barreh
Etait absent :
M. Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur Général
Ont participé aux travaux des réunions :

M. Ahmed Mohamed Ali

La Commission des Finances de l’Economie Générale et du Plan s’est réunie le dimanche  8 novembre 2099, en vue d’examiner le projet de loi portant budget rectificatif  de l’Etat pour l’exercice 2009.

Le Budget rectificatif de l’Etat est arrêté en équilibre entre recettes et dépenses à la somme globale de 78,451.874.000 FDJ, soit une augmentation de l’ordre de 3,127.628.000 FDJ par rapport aux prévisions votées dans la Loi de Finances Initiale 2009, adoptée par l’Assemblée vers la fin du mois de décembre 2008.

Le projet du budget rectificatif 2009 est en progression de 4,15 % par rapport aux données  budgétaires initiales. Les recettes intérieures évoluent d’un montant de 2.136.233.000 FDJ soit un taux de 3,99% et s’élèvent à une somme de 55.610.874 contre 53.474.641.000 FDJ dans la LFI 2009. Cette progression au niveau des recettes s’affiche également dans les ressources extérieures avec une hausse de 991.395 FDJ. Le supplément reste néanmoins conditionné à l’accès au nouveau programme  FRPC en cours de négociation avec nos partenaires (FMI). 

	Chap.


	nomenclature
	LFI 2009
	Réduction
	Augmentation
	LFR 2009



	12
	Dons, Projets et Legs
	9.660.000
	72.000
	
	9.588.000

	74
	  Dons programmes
	1.985.000
	
	1.259.000
	3.244.005

	
	Sous total des dons
	11.645.000
	72.000
	1.259.000
	12.832.000

	15
	 Tirage sur emprunts   projets
	8.316.000
	
	441.000
	8.757.000

	17
	Emprunts programmes
	1.888.605
	839.605
	
	1.049.000

	16
	Sous total des emprunts
	10.204.605
	839.605
	441.000
	9.806.000

	
	Sous total des recettes extérieures
	21.849.605
	911.605
	1.700.000
	22.638.000

	71
	Recettes fiscales
	41.794.237
	
	2.362.859
	44.157.096

	72
	Recettes non fiscales
	11.680.404
	226.626
	
	11.453.777

	
	Sous-total des recettes intérieures
	53.474.641
	226.626
	2.362.859
	55.610.874

	
	Total général des recettes
	75.324.246
	1.138.231
	4.062.859
	78.248.874


· Unité monétaire exprimée en milliers de Francs Djibouti

L’amélioration des recettes attendues trouve ses justifications dans le renforcement de la politique de collecte des impôts directs en partie et de l’accroissement du volume à l’importation et à l’exportation qui va générer d’autre part un résultat positif de l’ordre de 1.162.792.000 FD. La moitié de ce résultat provient des redevances des produits pétroliers, le reliquat émane quant à lui de la taxe intérieure de consommation de la TVA. 

Les impôts directs ont augmenté de 5,78 % par rapport à la LFI 2009 pour un montant de 1.363.000 FDJ l’échange de l’euro au niveau de la forfaitisation appliquée aux FFDJ rapporte dans cette LFR plus de 1.400.000 FDJ dans le cadre de la convention signée entre les deux pays.

L’effet de la crise économique mondiale a légèrement affecté plusieurs postes de recettes directes (patentes, licences, impôts sur les sociétés).

Dans le cadre de ce budget rectificatif, le Ministre des Finances a intégré une série des mesures nouvelles dans sa partie recettes, disposition nouvelles prises après le vote du budget initial au niveau de la fiscalité directe. Le Gouvernement a mis en application dès janvier 2009, la suppression de l’ITS et l’impôt de solidarité sur les pensions et allocations viagères, conformément aux directives du Président de la République lors de son allocution de vœux pour le Nouvel An.

Pour pallier les inégalités sociales, l’Etat a revalorisé les catégories de salaires les plus basses (catégories 1A, 1B, 1C, 1D et 2 A de la convention collective) en leur exonérant la RTT l’impact sur le budget de l’Etat étant à hauteur de plus de 217.784.192 FDJ pour l’ensemble de ces mesures sociales.

Avec la croissance retrouvée, la commission recommande au Gouvernement  d’envisager un assouplissement de la pression fiscale sur le salaire des agents de l’Etat en particulier qui sont plus lésés depuis 1993, date du début d’un ajustement qui a détérioré le portefeuille de nos concitoyens.

Au niveau de la fiscalité indirecte, le Ministère des Finances a décidé d’alléger les droits et taxes indirectes soumis à l’ensemble des moyens d’équipements et leurs accessoires au profit des transitaires agréés dans le but d’encourager nos concitoyens à s’orienter vers le secteur privé.

Partant de cet objectif, le Gouvernement a ramené le taux de 26 % de TIC et 7 % de TVA respectivement 1 % et 7 %. Nous pouvons estimer l’impact sur le budget de l’Etat à environ une centaine de millions de nos francs au regard du nombre d’engins et véhicules opérant dans le Port Autonome Internationale de Djibouti.

	Nomenclature 
	LFI 2009
	LFR 2009
	Variations



	Impôts directs

Patente

Licences

Révision régime fiscal des FFDJ

Impôt foncier sur propriété bâtie

Impôt sur le patrimoine (exercices antérieurs)
	1.927.000

44.000

4.500.000

920.000

425.000
	1.907.000

44.000

5.903.000

920.000

400.000
	-20.000

0

1.403.000

0

-25.000

	Impôts indirects

TIC

TVA

Surtaxe sur les produits pétroliers

Redevances pétrolières
	8.950.797

4.484.203

473.283

800.000


	9.327.625

4.672.988

600.000

1.393.873
	+376.829

+188.785

+126.717

+593.873


Dépenses

Les commissions ont ensuite examiné la seconde partie du budget qui concerne les mesures nouvelles en dépenses présentées par le Gouvernement dans le cadre du budget rectificatif de 2009.

Il est bien évident que les dépenses soient en progression pour corriger à mi parcours, les sous estimations des crédits des dépenses ordonnancés ou des ajustements engendrés par des mesures nouvelles, non pris en compte lors de l’élaboration du budget initial de 2009.

Les dépenses ordinaires de l’Etat dans la loi des finances rectificatives de 2009 sont arrêtées à une sommes totale de 50.273.639.000 FDJ et affichent une hausse 2,29 % par rapport aux dépenses fixées dan la LFI qui étaient à hauteur de 49.304.172 FDJ.

Les dépenses en capital ou des investissements avoisinent le montant de 28.018.591.000 FDJ dans cette loi rectificatif contre une prévision initiale de 26.020.074 FDJ (+7,68 %).

Les dépenses ordinaires rectifiées sont réparties comme ci-après :

· dépenses de personnel,

· dépenses de matériel,

· dettes publiques.

Les dépenses en personnel laissent apparaître dans ce projet LFR 2009 une variation en plus de 137 millions de FDJ et qui prend en compte les régularisations des agents, la revalorisation de salaires. Les avancements d’échelons pour la période (2003-2006) de la prime d’ancienneté pour les agents conventionnés, ce cadrage des crédits touche l’ensemble des départements ministériels, soit une croissance de 0,64 % pour un budget initial de 21.519.912 FDJ.

Les dépenses de matériels
Les crédits votés dans les dépenses des matériels dans la LFI 2009 sont évalués à plus de 13,446.727 FDJ totalement financé par les ressources intérieures.

Des crédits additionnels sont affectés dans la Loi des Finance Rectificative 2009 en vue de renforcer les capacités des secteurs prioritaires et effectuer divers ajustement dans certaines lignes budgétaires dont les crédits alloués se sont avérées à plusieurs raisons insuffisants.

Cette variation touche l’ensemble des départements ministériels pour mieux fonctionner et englobe un budget additionnel de 1.405 millions de FDJ. Le tiers de cette rallonge budgétaire est affecté pour faire face aux dépenses afférentes à l’entretien collectif des bâtiments de l’administration y compris les grosses réparations.

Le poste frais de carburant est revue à la baisse par rapport aux crédits de la LFI 2009 pour un montant de 75.000 FDJ en raison de la stabilisation du prix de pétrole.

Le Gouvernement va également injecter une dotation budgétaire supplémentaire dans le cadre de l’appuie accordé aux divers programmes sociaux à hauteur de 990 millions au titre des dépenses communes.

Les dépenses de transferts
Les dépenses des transferts sont arrêtées dans la LFI 2009 à un montant total de 8.369.373 FDJ. Les prévisions corrigées dans la LFR 2009 sont minimes.

· Une rationalisation de dépenses accordées à l’ANEFIP (-36.742 FDJ) et à la Cour des comptes (-24.951 FDJ).

· Rétablissement des crédits pour le Fonds de l’assainissement sont prise en compte dans la LFI pour un montant de 35.000 FDJ.

· L’augmentation des crédits budgétaires afférents à la prise en charge des finances des primes de logements aux fonctionnaires de l’Etat conformément aux dispositions en vigueur +26.693 FDJ.

· L’université de Djibouti a bénéficié ainsi au titre de ce LFR 2009, une rallonge de la subvention accordée par le budget pour un montant de 43 millions.

Il ressort après examen du titre transfert une variation  de +43.356 FJD soit 8.412.729 FDJ de dépenses globales inscrites dans la LFR 2009.

Les dépenses d’investissements
Le Gouvernement entend prolonger les actions déjà entreprises dans le cadre de l’Initiative Nationale pour le Développement Social (INDS). D’autres projets d’intérêt national sont également pris en compte sur les ressources intérieures pour un montant de 939.161.000 FDJ et au niveau des financements extérieurs des nouveaux projets sont intégrés pour une dépense avoisinent à 1.016.000.000 FDJ. Les dépenses d’investissements sur ressources propres et sur financement extérieurs s’élèvent au total à un montant de 1.955.161.000 FDJ dans la LFR 2009.

- Route de Tadjourah-Obock (dépense complémentaire Fonds Koweitien) 
760.000.000

- Réponse à la crise alimentaire (engrais et développement de la production 

agricole (BAD)







683.000
.000 Réhabilitation corridor Arta-Gallilé (FED)  



             2.424.000.000                                                                                                                   
 

Les Fonds de réserve initialement dotés de 3.361 millions, augmentent de plus de 825.421 FDJ au titre de le LFR 2009 soit au total 4,205 millions FDJ.

Suite à une longue discussion sur d’autres sujets d’intérêt général, les membres de la commission des Finances ont émis un avis favorable quant à son adoption lors de la prochaine séance publique.







Signée
ANTOINE MICHEL BARTHELEMY

Le Rapporteur Général
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RAPPORT N°57
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI PORTANT REGLEMENT DEFINITIF DU BUDGET DE L’ETAT DE L’EXERCICE 2008.

Présenté par M. Antoine Michel Barthelemy, Rapporteur Général 

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le dimanche 18 octobre 2009, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le mardi 8 novembre 2009 à 9h00 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.


Le Gouvernement était représenté par M. Ali Farah Assoweh, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification chargé de la Privatisation.

Fiche de présence de la réunion

Etaient présents :
AO.  Omar Abdi Saïd, Président
 Omar Aden Saïd, Vice-président 

Mme
 Deka Ahmed Elmi, Secrétaire
MM.
 Nouh Hassan Gouled, Membres

 Mohamed Adoyta Youssouf 
Youssouf Moutouna Abakari

 Djama Saïd Bogoreh

 Bourhan Mohamed Ali

 Ismaël Ahmed Adlao

 Ahmed Boulaleh Barreh
Etait absent :
M. Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur Général
Ont participé aux travaux des réunions :

M. Ahmed Mohamed Ali

La commission des Finances de l’Economie Générale et du Plan s’est réunie le lundi 9 novembre 2009, en vue d’examiner le projet de loi portant règlement définitif du budget de l’Etat pour l’exercice 2008.

L’année 2008 fût une année difficile pour l’économie mondiale en raison de la flambée du prix de pétrole, du coût des denrées alimentaires, d’une crise financière sans précédent, ainsi que d’autres facteurs exogènes qui ont amené le Gouvernement à prendre des mesures afin d’améliorer les conditions d’existence de nos concitoyens.

L’exécution du Budget 2008 est donc intervenue dans ce contexte macroéconomique assez particulier, suites aux effets cumulés de l’année 2007 sans faire abstraction du coût que représente l’agression de notre pays par l’Erythrée en juin de l’année dernière.

La loi de règlement pour l’exercice 2008 arrêtée au 31 décembre 2008 enregistre d’une part en recettes générales pour un montant égal à la somme de 77,537 millions et fixe pour la même période au niveau des dépenses totales pour une somme de 71,005 millions de FD.

L’exécution du budget 2008 affiche en terme de solde budgétaire (plus value des recettes générales, moins les dépassements en dépenses) un excédent de plus de 6,531280 966. Ce résultat est le fruit d’une meilleure organisation dans les services des collectes des impôts (direct et indirect confondus) et de la politique étrangers prônée par son Excellence le Président de la République

Recettes

Au cours de son examen, les membres de la Commission des Finances n’ont pas manqué de faire une analyse détaillée poste par poste pour savoir si réellement le mode de collecte était à la hauteur du résultat réalisé.

Pour information, les recettes générales de l’Etat au titre du budget rectificatif 2008 sont ainsi réparties :

Il existe tout d’abord deux sortes de recettes à savoir celle communément appelée recettes intérieures et qui s’articule autour des recettes dites fiscales (impôts direct et indirecte) et des recettes non fiscales intérieures comprenant les recettes des Domaines des services et des produits financiers et l’autre dites non fiscales extérieures et qui englobent les recettes additionnels accords militaires.

La seconde source de recettes se définit dans le budget de l’Etat par le titre des recettes extérieures, car provenant des recettes générées par les dons, les emprunts sur projet tirage etc. …).

Les recettes totales intérieures recouvrées au titre de l’exercice 2008 dont les ressources additionnelles des titres au-delà des prévisions rectifiées s’élèvent à 47.303 millions FD. La différence obtenue représente 6,067 millions soit un total de 53,370 millions de FD contre 46,162 millions pour l’exercice 2007.

Recettes indirectes

Le poste de recettes indirectes est la seconde source de revenu de l’Etat au titre de l’année 2007, le résultat affiché en termes de  recettes indirectes était de 13,618 millions pour l’exercice 2008.
La tendance est à la hausse elle atteint le chiffre de 17,538 millions avec une prévision rectifiée à 14,783 millions de FD soit un écart positif de +3,911 millions de FD.

La taxe intérieure de consommation (TIC) et les diverses taxes sur le khat, tabacs, alcools et produits pétroliers constitue ensemble à 98 % des recettes indirectes soit un montant de 17,148 millions de FD. Malgré le maintien de la suppression fiscale sur les produits de première nécessité  (riz, sucre, farine etc. …) le résultat s’explique par l’impact de l’inflation mondiale (flambée du prix des produits importés) car les montants de la TIC est proportionnel à la valeur de la marchandise importée.

	
	Prévisions

2008
	Réalisations

2007
	Réalisations

2008
	Taux de croissance

2007-2008
	% p.r PIB

2008

	IMPÔTS INDIRECTS


	14 703
	13 618
	17 530
	28,73%
	10,14%

	Taxes intérieurs de consommation
	10 300
	9 480
	13 712
	44,64%
	7,93%

	Surtaxes sur le tabac
	361
	308 
	312
	1,30%
	0,18%

	Surtaxe sur le khat
	2 452
	2 557
	2 300
	-10,05%
	1,33%

	Surtaxe sur les alcools
	485
	406
	441
	8,62%
	0,26%

	Surtaxe sur les produits pétroliers
	461
	440
	381
	-13,41%
	0,22%

	Surtaxe spéciale sur le lait et jus de fruit
	17
	14
	20
	42,86%
	0,01%

	Surtaxe de l’eau minérale
	129
	76
	61
	-19;74%
	0,04%

	Taxe sur la production intérieure d’eau minérale et de boissons
	338
	337
	303
	-10,09%
	0,18%

	Impôt Spécial Solidarité
	160
	0
	0
	
	


Par ailleurs les résultats des autres postes de surtaxes à l’exception du poste lait et jus de fruit enregistre des baisses insignifiant à cause du phénomène de la contrebande malgré les efforts inlassables des agents douaniers quand aux produits pétroliers, la diminution les recettes se justifient par l’annulation des redevances sur le prix du pétrole lampant afin de juguler l’impact négatif sur le prix à la pompe pour les ménages à faibles ressources.

Recettes Directes

Les recettes générées sur les impôts directes sont évaluées à un montant de l’ordre de 21,463 millions de FD dont 5,300 millions de FD sur la forfaitisation des FFDJ révisée dans la LFR à hauteur de 5,973 millions de FD.
	
	Prévisions

2008
	Réalisations

2007
	Réalisations

2008
	Taux de croissance

2007-2008
	% p.r PIB

2008

	IMPÔTS DIRECTS (budget)


	21 281
	21 716
	21 463
	-1,16%
	12,41%

	Impôts directs


	15 307
	14 829
	16 163
	9,00%
	9,35%



	Foncier 
	908
	689
	546
	-20,75%
	0,32%

	Patentes et licences 
	1 800
	1 809
	1 754
	-3,04%
	1,01%

	Impôts sur les personnes morales (sociétés)
	4 040
	3 060
	4 923
	60,88%
	2,85%

	BIC,  BNC, PVI
	607
	627
	795
	26,79%
	0,46%

	Impôts sur les salaires
	6 452
	6 009
	 7 060
	17,49%
	4,08%

	TPS
	300
	198
	266
	34,34%
	0,15%

	Exercices  antérieurs
	1 200
	2 437
	819
	-66,39%
	0,47%

	Autres impôts directs (Exclus Base TOFE) :

 Forfaitisation FFDJ
	5 973
	5 667
	5 300
	-6,48%
	3,07%


L’examen de la partie recettes directes fait état d’un écart négatif vis-à-vis des prévisions budgétaires (-363 millions de FD) au niveau de l’impôt foncier compte tenue de la bonne santé du secteur du bâtiment. La commission a recommandé de réviser le mode de recouvrements actuellement en vigueur.

Les poste patentes et licences arrêtées en prévisions rectifiées à 1,800 millions de FD enregistre une moins value de 0,046 millions, en revanche par contre la direction des impôts a fait un excellent travail dans les recouvrements des impôts sur les recettes et sur l’ITS soit un plus value de 1,491 millions de FD.

Pour les recettes non fiscales intérieures c’est à dire hors loyers d’installations militaires (camp Lemonnier) qui est de l’ordre 5,3321 FD, elles sont arrêtées a une somme de 11,827 millions une plus value de 2,337 millions sont dégagé, elle résulte de la ligne budgétaire 105/01 vente de terrains qui enregistre une réalisation de 1,606 millions contre une prévision rectifiée 0,388 millions de FD.

Les derniers volets des recettes découlent des recettes tirées à partir de dons projets tirage sur emprunts projet ou emprunts programmes qui se chiffrent à hauteur de 24,166 millions de FD contre une prévision de la LFR 2008 pour un montant global de 23,383 millions de FD, soit plus de 0,783 millions de FD.

Les variations qu’enregistrent la partie financement extérieur (dons et prêts affectés aux projets d’investissements ou autres appuis affectés aux différents secteurs par rapport aux prévisions de la LFR trouve leur raison d’être dans les résultats appréciables réalisés en matière de dons (+2.507 millions de plus que les prévisions rectifiées). Toutefois, il y a  lieu de souligner la mauvaise performance enregistrée quant aux Prêts projets, comparativement aux données de la LFR. Cela s’explique par la lenteur des procédures en vigueur qui ont entraîné, un retard dans les décaissements pour la mise en œuvre de certains projets, le retard accusé dans la construction de l’hôpital d’Ali Sabieh constitue à cet égard un exemple significatif.

Dépenses

Les dépenses générales de l’Etat au titre de l’année 2008 s’élèvent à la somme de 71,005 millions de FDJ, elles se situent légèrement au-delà des prévisions budgétaires rectifiées de +0,318 millions mais restent globalement plus importantes que les réalisations de l’exercice antérieur (2007) avec une différence de 12,218 millions.

Les dépenses générales de l’Etat représentent 41,07 %  du PIB actualisé en 2008 pour un montant total de 172,8882 millions.

Par ailleurs, les dépenses totales ordonnancées au sens du TOFE hors prise en charges des remboursements de la dette publique (amortissements) et apurement des arriérés dont la gestion relève du Trésor National, sont évaluées à 68,822 millions soit +6,411 millions par rapport à la LFR 2008.

L’exécution des dépenses de l’Etat pour l’année 2008, varie d’un titre à l’autre, compte tenu des contraintes de la politique du Gouvernement en dehors des crédits votés dans la LFR 2008.

Les prévisions et réalisations 2008 sur les dépenses courantes de l’Etat sont rapportées ci-dessus :

Les dépenses de personnel

Au cours de l’année 2007 la réalisation des dépenses en personnel étaient arrêtées à plus de 18,751 millions, le Gouvernement dans sa politique de lutte contre le chômage galopant de la jeunesse a entrepris dans la loi de finances initiale 2008 des séries de recrutements presque dans la totalité des départements ministériels auquel s’ajoute les variations sur crédit votés découlant des avancements d’échelons, revalorisation de certains statut pour certains professeurs et des régularisations intervenues entre la LFI et la LFR 2008 dont le coût annuel en dépenses du personnel s’élève 19,860 millions. Elles sont en progression de 5,8 % comparé à l’exercice 2007 et représente 11,48 % du PIB.

Nous pouvons dire que les réalisations des dépenses afférentes aux personnels de l’Etat toutes catégories confondues (Civile et militaire ; policiers etc.) se chiffrent à 19.850.076.472 avec un taux d’exécution de 99,95 % donc conforme aux prévisions budgétaire rectifiées.

Il convient aussi de souligner que les dépenses de personnel par département ministériel montrent la prédominance des ministères portées sur le tableau ci-dessous dont les charges en personnel avoisinent plus de 1.098 soit un pourcentage de 5,86 % du montant réalisé en 2008. 

	Départements 

Ministériels
	Prévision LFR 2008 en personnel
	LR 2007 Réalisations
	LR 2008 Réalisations
	Différence

	Défense
	5.036.831.238
	5.034.810.472
	5.034.468.765
	+341.707

	Intérieur et de la Décentralisation
	2.474.613.956
	2.528.762.457
	2.481.000.355
	-47.762.102

	Education
	5.546.543.743
	4.945.749.652
	5.598.944.209
	+653.194.557

	Santé
	2.224.828.663
	2.030.851.921
	2.242.632.496
	+211.780.575


· Unité monétaire exprimée en milliers de Francs Djibouti
Les dépenses de matériels

Dans l’exécution budgétaire afférente aux dépenses de matériels pour l’exercice 2008 arrêtée au 31 décembre 2008 et relatives au fonctionnement des services de l’Etat, hors dépenses d’entretien, les dépenses de matériel se chiffrent à plus de 16,709 millions de FDJ d’où un dépassement par rapport aux prévisions budgétaires du LFR 2008 à près de 6,207 millions de FD.

L’examen de l’évolution des dépenses de matériel de fonctionnement de l’Etat montre qu’une légère hausse des crédits budgétaires est réservée à l’achat de fournitures, à l’entretien des véhicules ou aux besoins usuels au bon fonctionnement de l’administration. Force est de constater que malgré les efforts déployées par le Ministère des Finances pour réduire les dépenses énergétiques, la consommation d’eau et les communications téléphoniques la facture reste toujours élevée. Il est du devoir du Gouvernement, de la Représentation Nationale de consentir des efforts supplémentaires afin d’inverser la tendance. Il s’agit là d’un point essentiel où la responsabilité est collective, Directeur cadre ou simple agent. Les membres de la Commission des Finances ont longuement débattu avec le Ministre des Finances et de l’Economie pour entreprendre des études sectorielles. Il a même été envisagé d’opérer des contrôles des bâtiments administratifs afin de prendre des sanctions contre les contrevenants en cas d’abus caractérisé surtout en période fraiche où il n’y pas vraiment une nécessité d’utiliser les climatiseurs.

Outre l’insistance de la commission sur le coût exorbitant de la facture énergétique (électrique, eau, téléphone) dans les dépenses totales des services. Il faut prendre en compte les poids des dépenses imprévues que la guerre que nous menons avec l’Erythrée pour défendre la souveraineté et l’intégrité de notre territoire dans le budget LFR 2008 et LR 2008. 

Les dépenses d’entretien programmées initialement à 400 millions de FD hors fond d’entretien routier et qui concernent globalement des dépenses affectées aux réhabilitations des zones urbaines, travaux d’entretien et collectif bâtiments de l’Etat, enregistrent une réalisation de 441 millions FDJ.

Dépenses de transferts

IV) Du budget

Les dépenses de transferts suivent aussi une tendance à la baisse vis-à-vis de réalisations antérieures (+6,76 %) et des prévisions budgétaires rectifiées de la LFR 2008 de plus de 505 millions de FDJ. Aussi certaines lignes de dépenses affichent des réalisations inférieures aux données de la LFR dont les dépassements sont justifiées par la prise en charge au cours de l’exercice 2008 des dépenses imprévues dues à une situation conjoncturelle à savoir la flambée du prix de l’hydrocarbure sur le marché international qui a conduit le Gouvernement à subventionner à hauteur de plus de 683 millions et qui n’a pas empêcher malgré cet effort à relever le prix du kilowatt facturé aux contribuables.

L’autre contribution que l’Etat a accordé en marge de la LFR au Fond de Solidarité National (FSD) à hauteur de plus de 300 millions de FDJ supplémentaires sur la ligne budgétaire spécifique à l’ADDS (Agence Djiboutienne de Développement Social).

Les intérêts et frais financiers se rapportant aux dettes multilatéraux.

V Les dépenses d’investissements

Pour une meilleure lisibilité, nous avons jugé utile de scinder les dépenses d’investissements portant sur le titre V du budget général de l’Etat pour l’exercice 2008 en 2 volets.

La première porte sur les dépenses des investissements sur fonds propres c'est-à-dire réalisées à partir de nos ressources propres du budget estimées à 8,640 millions au titre de la LFR 2008.

 Le montant réalisé à la fin de l’exercice en solde à 7,380 millions de FD avec un taux d’exécution de 85,4 %. Ce poste de dépense prend en charge également les contreparties versées par l’Etat pour des projets en cours cofinancées avec l’appui des bailleurs de fonds sous la forme de prêts ou de dons.

L’autre partie ne concerne que les dépenses de financements extérieurs. Cette ligne de dépenses affiche pour l’exécution budgétaire de 2008 une somme de 12,885 millions soit un dépassement de 1,945 millions par rapport aux prévisions rectifiées dans la LFR 2008. 

Cet écart se justifie par une prise en compte de nouveaux projets ayant vu le jour en cours d’exercice 2008 et non inscrits dan la LFR ou l’enregistrement des décaissements beaucoup plus importants que prévus, à titre d’exemple on peut citer pour ce qui est des nouveaux projets l’actualisation de l’étude du projet de construction de la route « Tadjourah-Randa-Dorra-Balho » avec un financement du KFAED ainsi que la construction d’un laboratoire d’analyses alimentaires au Port de pêche. 

Quant aux projets dont les financements ont été rapidement décaissés nous pouvons illustrer nos propos en donnant l’exemple de l’amélioration de la capacité des écoles et de la construction d’écoles et de lycées grâce respectivement à un financement de l’IDA et du FADES.

Suite à une longue discussion sur d’autres sujets d’intérêt général, ce projet de loi a reçu un avis favorable quant à son adoption lors de la prochaine séance publique.







Signée
ANTOINE MICHEL BARTHELEMY
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